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Considcrant que, par sa resolntion 177 (II) du 
21 novembre 1947, 1' Assemblee generale a charge la 
Commission du droit international de formuler ces 
principes et de preparer egalement un projet de code 
des crimes contre la paix et la securite <le l'humanite, 

Considerant que la Commission du droit internatio
nal a formule certains principes qui, scion elle, sont 
reconnus par le Statut du Tribunal de Nuremberg et 
par le jugement de ce tribunal, et que de nombreuses 
delegations ont, au cours de la cinquieme session de 
l'Assemblee generale, presente des observations20 au 
sujet de cette formulation, 

Considerant qu'il convient de dormer aux Gouverne
ments des Etats Membres toute facilite de presenter 
leurs observations sur cette formulation, 

1. Invite les Gouvernements des Etats Membres a 
communiquer leurs observations sur cette formulation; 

2. Prie la Commission du d,·oit international de 
tenir compte, lorsqu'elle preparera le projet de code 
des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, 
des observations que des delegations de 1' Assemblee ge
nerale ont presentees pendant la cinquieme session de 
l'Assemblee generale au sujet de cette formulation, et 
de toutes observations que les gouvernements pourront 
avoir communiquees. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

489 (V). Juridiction criminelle internationale 

L' Assemblee generale, 

Rappelant que, clans sa resolution 260 B (III) du 
9 decembre 1948, elle a considere "qu'au cours de 
!'evolution de la communaute internationale, le besoin 
d'un organe judiciaire international charge de juger 
certains crimes du droit des gens se fera de plus en 
plus sentir", et que, par la meme resolution, elle a 
invite la Commission du droit international "a examiner 

"° Voir les Documents officiels de l'Assl'mblee gfofralc. 
Cinquieme session, Si.rieme Commission, 23leme a 2.Weme 
seances. 

s 'il est souhaitable et possible de creer un organe j udi
ciaire international charge de j uger les personnes 
accusees de crimes de genocide ou d'autres crimes qui 
seraient de la competence de cet organe en vertu de 
Conventions internationales", 

A_,,ant _fait une etude preliminaire cle la quatrieme 
partie clu rapport de la Commission du droit inter
national sur Jes travaux de sa deuxieme session21 , 

Tenant compte de l'article VI de la Convention pour 
la prevention et la repression du crime de gcnocide22

, 

Tenant compte, en outre, du fait qu'une decision 
definitive sur la creation d'une telle cour criminelle 
internationale ne peut etre prise que sur la base de 
propositions concretes. 

1. Decide qu'un comite compose de representants 
des cl ix-sept Etats Membres suivants: Australie, Bresil, 
Chine, Cuba, Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Ameri
que, France, Incle Iran, Israel, Pakistan, Pays-Bas, 
Perou, Royaume-l-ni de Grande-Bretagne et d'Irlancle 
du Norn, 5'yrie et Uruguay se reunira a Geneve, le 
ler aoiit 1951, en vue de preparer un ou plusieurs 
avant-projets de convention et de formuler des proposi
tions concernant la creation et le statut d'une cour 
criminelle internationale; 

2. lm·ite le Secretaire general a preparer et a sou
mettre a ce comite un ou plusieurs avant-projets de 
convention et propositions relatifs a une telle cour; 

3. Demande au Secretaire general de prendre toutes 
dispositions necessaires pour la convocation et Jes 
seances de ce comite ; 

4. Invite le Secretaire general a communiquer le rap
port de ce comite aux gouvernements des Etats Mem
bres, pour qu'ils fassent connaitre leurs observations le 
ler juin 1952 au plus tard, et a inscrire cette question 
a l'ordre du jour de la septieme session de l'Assemblee 
generale. 

320cme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

"'Voir Jes Documents officiels de l' Assemblee generale, 
Cinquieme session, Supplement No 12. 

"Voir !'annexe de la resolution 260 A (III). 


